
Questions :  

1 ) Enec … c’est quoi ?   
 
2 ) La rénovation de l’éclairage à l’aide de lumina ires à LEDs est-elle éligible à la prime 
énergie « Remplacement du système d'éclairage intér ieur  » ?  
 

Réponses :  

1) ENEC est le sigle, le marquage de qualité europé en pour tout produit électrique, sigle 
qui démontre le respect des standards européens de sécurité. 

Le sigle ENEC (European Norms for Electrical Certification ) remplace au niveau Européen les anciens 
sigles CEBEC, VDE, KEMA, … 

Depuis 2008 ce marquage est d’application aussi pour les appareils électriques domestiques, les 
appareils électroniques et les luminaires.  

Les normes liées au sigle « Enec » sont élaborées par le comité européen de standardisation CENELEC 
dans le domaine de l’ingéniérie électrotechnique. Cenelec  regroupe les Organisations de Standards 
Européens (ESOs), le Comité Européen de Standardisation (CEN) et l’Institut Européen de Standards en 
Télécommunication (ETSI). 
Voir le site : http://www.cenelec.eu/aboutcenelec/whoweare/index.html 

 

2) La Région Wallonne (département énergie – DG04) n’accorde la prime 
« Remplacement du système d'éclairage intérieur - 2 012» que si les luminaires sont 
marqués par le sigle ENEC. 

En ce qui concerne les rénovations en éclairage à p artir de luminaires équipés de LEDS, 
Le marquage ENEC sur le luminaire  contenant le(s) LED(s) est exigé. 
 

Note :  
- la norme CLC/SR 34D s’applique aux standards de qualité et sécurité des luminaires. 
- la norme (CLC/TC 64/WG 19 ) concernant les sources lumineuses LED n’est pas encore fixées.  
 

Voir description de la prime pour les autres critères d’éligibilité :  
Aides et primes > Entreprises, indépendants, professions libérales > Primes Energie > Primes énergie - 
Rénover > Electricté - Eclairage > Remplacement du système d'éclairage intérieur - 201 2  
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